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Alcool et tabac :
le coup
de la sympathie

Pour mieux étouffer une idée, trouvez-la
sympathique! C'est la tactique choisie une nouvelle

fois par le Conseil national pour écarter une
initiative lancée par des "jeunes". Après les
"douze dimanches sans voitures", c'est
l'interdiction de la publicité pour l'alcool et le
tabac (voir en page 2 et 3) qui échoue d'être
trop appréciée des parlementaires : bonne note
pour l'idéalisme, jeunes gens, mais pour les
choses concrètes, laissez-nous faire...

Tout d'abord, assez de mesures étatiques: le
peuple n'en veut plus, prétend le Parlement;
laissons donc agir en toute impunité les lobbies
du tabac et de l'alcool... Pas du tout, rétorque
le Conseil fédéral: nous révisons la loi sur l'al¬

cool, nous préparons un texte sur la prévention.
Hélas, voilà une chanson bien connue ; et les
réalisations concrètes traînent: les 120 000
alcooliques en Suisse ne sont pas un groupe de
pression dangereux.
Et puis, techniquement, cette interdiction ne
serait pas réalisable... Ce qui n'empêche pas
qu'en Europe, sept pays ont interdit totalement

ou presque la publicité pour le tabac et
quatre pour l'alcool, suivant en cela la
recommandation de l'Organisation mondiale de la
santé; et pourquoi cette publicité est-elle déjà
absente de la majorité des radios et des télévisions

D'accord, l'interdiction de la publicité, pas plus
que la prohibition desproduits n'empêchera pas
les excès. Mais elle pourrait faire disparaître
cette ambiance insidieuse, cet environnement
étouffant, fait de multiplication d'images qui,
dans notre inconscient — c 'est du reste leur but
— deviennent rapidement des modèles de
comportement. Parier sur la famille et sur l'école
dans la lutte contre la dépendance est illusoire
quand les marchands disposent de millions
pour leurs campagnes "éducatives ".

La violence officielle et rautre
Un homme s'est donné la mort dans un quartier
périphérique de Genève en s'inondant
d'essence et en y mettant le feu. Il a laissé à sa femme

et à ses deux garçons un message très simple:

"Je ne supporte plus d'être chômeur".

On le disait "pas très stable" et un peu
"mythomane". Pendant ce qu'il est convenu de
nommer la période de haute conjoncture, il
changeait fréquemment de place, toujours,
affirmait-il, "pour occuper un emploi plus
important".

Ses voisins hochaient la tête lorsqu'il leur
faisait lire des certificats, tous plus élogieux les

uns que les autres, et qui concordaient peu avec
les informations qu'ils avaient.
La "crise" permet d'éliminer tout ce qui n'est
pas dans la norme.
Une fois de plus, il avait quitté son emploi,
mais cette fois-ci, il n'en a pas trouvé un autre.
La presse n'a pas parlé de ce "fait divers". Une
déontologie heureuse si on sait combien les
suicides sont réputés "contagieux". Mais cette
discrétion évite du même coup de parler des
extrémités auxquelles peut acculer le chômage,
du climat de violence qu'il fait peser sur les
travailleurs. La violence, c'est officiel, c'est le
monopole des Brigades Rouges et de la Bande
à Baader.
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